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À mes enfants.





  

    « Respirer Paris, cela conserve l’âme. »


    Victor Hugo


  









  


  

    Avant de pénétrer dans la salle de la Cour de justice de l’Union européenne, on me dit que je vais perdre. Qu’ils sont trop puissants, qu’ils ont le pouvoir avec eux, qu’ils ont l’argent. Je n’ai pas peur. Je préfère la défaite au renoncement. Ce ne serait de toute façon qu’une étape, c’est inéluctable, l’histoire nous donnera raison.


    Dans quelques années on comprendra que le diesel et les particules fines qu’il rejette sont l’amiante du XXIe siècle.


    Je m’apprête donc à entrer dans la salle de la Cour de justice de l’Union européenne à Luxembourg pour dénoncer le « permis à polluer » que la Commission a accordé aux constructeurs automobiles après le « dieselgate ».


    Comme pour l’amiante, ce produit hautement toxique que les entreprises de construction nous ont fait respirer simplement parce qu’il coûtait moins cher alors qu’on savait depuis le début du XXe siècle ses ravages sur la santé humaine, on nous demande de patienter. Mais il a fallu attendre près de 100 ans pour que l’amiante soit interdite. Un siècle de désinformation du lobby de l’amiante pour préserver son « or blanc » contre notre santé. Nous sommes aujourd’hui dans la même situation avec le diesel. Les études sur la nocivité des particules fines s’accumulent et sont de plus en plus alarmantes.


    On ne mourra pas demain de la pollution. On en meurt aujourd’hui. Elle est déjà la troisième cause de mortalité en France après l’alcool et le tabac.


    Il y a urgence. Il ne se passe pas une journée depuis mon élection sans que je me répète : « il y a urgence ». La pollution de l’air comme la misère des réfugiés. La privatisation des profits comme la mutualisation des pertes. L’impuissance des institutions européennes comme la montée des populismes. Toutes ces urgences n’en forment qu’une à laquelle je m’attache en tant que maire à faire face. Concrètement et quotidiennement. La crise qui nous frappe est à la fois économique, sociale, écologique et peut-être surtout morale. L’homme se rend compte de ce qu’il a fait et ne peut échapper à la culpabilité.


    Face à ce sentiment qui nous habite tous, certains se renient. Je pense à un pneumologue récemment condamné pour faux témoignage devant une commission parlementaire qui disait à qui voulait l’entendre que le diesel n’était pas dangereux, en omettant de signaler qu’il était rémunéré par une compagnie pétrolière. Certains choisissent le déni, je pense à ceux à qui on laisse dire que la pollution à Paris provient des usines de charbon allemandes alors que quiconque s’est trouvé rue de Rivoli aux heures de pointe ne peut nier que la voiture est la principale source de pollution en ville. Certains renoncent, je pense à une partie de mes opposants qui disent avoir conscience du problème, qui ne peuvent ignorer les inquiétudes des familles d’enfants devenus asthmatiques ou de nourrissons victimes de bronchiolites chroniques, mais qui rejettent les solutions, le chemin que je propose, au nom de la méthode qui ne serait pas « la » bonne méthode.


    J’ai choisi de faire face.


    D’accepter cette culpabilité, mais de refuser qu’elle m’aveugle ou me paralyse. J’ai choisi d’en faire un moteur de mon action. Si nous sommes coupables d’aujourd’hui, alors nous sommes responsables de demain. Je ne peux pas réparer ce que l’on a déjà fait, mais je peux faire ce qu’on ne fait pas encore. Je peux faire. Je fais.


    Et le premier des grands défis de la Ville de Paris, celui qui conditionne tous les autres, c’est le défi climatique. Nous avons perdu beaucoup de temps en controverses. Nous avons pris du retard. Maintenant, il y a urgence. Pourtant, les États européens et la Commission européenne ont choisi d’attendre. De laisser le temps au diesel de nous empoisonner. De brader notre santé pour préserver des intérêts. Alors non, je ne renoncerai pas.


    Comme je n’ai pas renoncé lorsque la crise d’Autolib’ nous a placés devant un dilemme : le groupe Bolloré demandait aux communes dans lesquelles Autolib’ est implanté de payer près de 40 millions d’euros par an jusqu’en 2023. À quoi correspondent ces 40 millions d’euros ? Lorsque nous avons signé le contrat pour le service Autolib’ en 2011, une clause particulière y était insérée ; si le service Autolib’ devait être déficitaire, ce déficit serait pris en charge par le groupe Bolloré à hauteur de 60 millions d’euros, le reste devant être réglé par les communes.


    Mais ce contrat supposait une exécution normale de leurs obligations par les deux parties. Les utilisateurs d’Autolib’ le savent mieux que les autres – bornes de recharge en maintenance, véhicules sales, réservations annulées au dernier moment, stations pleines ou stations vides –, le service s’est peu à peu dégradé. Autolib’ était peut-être trop en avance. La révolution numérique et les nouveaux usages qui l’accompagnent obligeaient à repenser totalement un modèle dont la structure était devenue trop lourde, inadaptée, obsolète.


    J’étais première adjointe au moment de la signature, et j’assume pleinement cette décision. J’étais volontaire pour ce projet que portait Bertrand Delanoë. Nous avons fait confiance à l’avenir, non par naïveté, mais par nécessité. Parce que sans cette confiance nous n’aurions pas pu inventer le premier service d’auto-partage électrique au monde. Sans cette confiance nous n’aurions pas fondamentalement changé la manière d’envisager la voiture, qui pouvait être électrique, non bruyante, non polluante et dont on ne payait que l’usage. C’est une première révolution qui s’est opérée avec Autolib’.


    Autolib’ a éveillé nos consciences et fait évoluer nos usages. Il a unifié les communes de la région dans une même ambition. Il a été et restera la marque d’un Paris pionnier en matière de mobilité. Je n’oublierai jamais que le groupe Bolloré a participé avec nous à ce mouvement.


    Mais le monde change à une vitesse telle que nous devons sans cesse anticiper les nouveaux usages à accompagner, les nouveaux modèles à inventer, les nouvelles attentes à concrétiser. Et bien avant ces évènements nous travaillions déjà sur la prochaine révolution. C’est grâce à ce travail en profondeur que nous avons pu annoncer l’arrivée sur le terrain de l’auto-partage électrique du plus grand constructeur français, Renault, qui dès la rentrée 2018 proposera des véhicules électriques en libre-service à Paris et dans la région parisienne. D’autres viendront aussi. Par rapport à Autolib’, le service sera simplifié : on prend la voiture où elle est et on la gare où on veut, l’offre sera densifiée – avec un potentiel de près de quatre fois plus de véhicules électriques à terme –, les possibilités multipliées, puisqu’on pourra se rendre n’importe où à Paris même s’il n’y a pas de borne de recharge à proximité.


    Les bornes de recharge, justement, seront modernisées afin de permettre la recharge rapide de tout véhicule électrique dans la capitale. Toute cette infrastructure mise en place restera à Paris et sera le moteur du développement de la circulation électrique dans notre ville. Ceux qui pensent qu’Autolib’ n’aura été que pure perte se trompent. Paris a inventé l’auto-partage. Paris réinvente l’auto-partage.


    Innover, c’est oser prendre un risque.


    Nous avons pris un risque. J’assume le risque politique. Je refuse le risque financier pour les Parisiens. La place de la Ville dans ce dossier est celle du régulateur, celui qui organise, celui qui raisonne, celui qui veille au bon fonctionnement dans l’intérêt des usagers. Cette fois, nous ne mutualiserons pas les pertes, au contraire, nous envisageons d’instituer une redevance sur l’occupation de l’espace public de ces véhicules, afin de financer la mobilité des Parisiens. Pour cela, nous aurons besoin de la loi. Nous y travaillons.


    Ce rôle stratégique de la Ville est, je crois, l’avenir de ce que j’appelle le service public des mobilités partagées. Nous devons permettre que chacun des modes de déplacement partagés soit accessible via une seule interface, le pass Navigo, qui pourrait se décliner en application Navigo sur les smartphones, et qui, par la présence de la puissance publique, garantirait que ces services soient accessibles à chacun et organisés dans l’intérêt de tous.


    Notre responsabilité, celle de l’État, de la Région, de la métropole et des communes, est là, que les mobilités électriques partagées, voitures, scooters, vélos, trottinettes, fassent partie d’une offre globale, et que cette offre globale soit à terme accessible par un abonnement qui permettrait, comme pour le pass Navigo, un usage illimité.


    Mais avant que l’électrique ne devienne la norme, nous devons nous occuper du diesel. C’est ce que je fais en attaquant la norme euro 6 modifiée relative à la pollution aux particules fines générée par ces moteurs. Tout est parti du « dieselgate » en 2015, après les révélations sur les pratiques du groupe Volkswagen qui, à l’aide d’un procédé technique complexe, modifiait les résultats de ses véhicules qui passaient les tests de conformité aux normes de pollution.


    Pour le dire simplement, parce que l’affaire est simple, le groupe Volkswagen trichait.


    Il affichait des résultats aux tests antipollution qui n’étaient pas conformes à la réalité de ce qu’émettaient leurs véhicules. Je dis « émettaient », pourtant c’est au présent que je dois conjuguer ce verbe. En effet, à la suite de ce scandale, la Commission européenne s’est saisie de l’affaire, sa première préoccupation étant la santé. La santé du secteur industriel ! Ils ont obtenu une multiplication par plus de cinq du taux de particules fines que leurs véhicules pouvaient émettre. Et cela ne constituait pas pour la Commission une modification substantielle de la norme.


    Je pense aux petits Parisiens et Parisiennes dans leurs écoles. Quelle confiance auraient-ils dans l’institution si à la suite d’une tricherie massive à un examen on décidait simplement de changer le barème de notation ?


    C’est cette vision à court terme qui retarde la mutation indispensable du secteur automobile.


    C’est une question de justice, se battre contre ce droit à mettre notre vie en danger ! Un droit accordé en catimini, par quelques techniciens, quelques experts qui ne connaissent ceux pour qui ils décident qu’au travers des rapports qu’on pose sur leur bureau, et qui ont évité soigneusement de faire approuver cette décision par un organe légitime, le Parlement européen, en l’occurrence, qui l’aurait sûrement refusée.


    Avant même de m’attaquer à cette norme, ce que je ferai quoi qu’il arrive, je dois d’abord prouver à la Cour de justice de l’Union européenne que je suis légitime à agir. C’est l’objet de l’audience d’aujourd’hui. C’est le sujet pour la ville de demain. Nous sommes à l’aube d’une révolution juridique qui permettrait aux maires européens de contester les normes édictées par la Commission européenne, ce qu’on leur refuse aujourd’hui. Les conseils, le talent et l’obstination de Maître Jérémie Assous nous y aideront.


    C’est par l’action et non par le discours que nous remettrons l’Europe au plus près de ses territoires, au cœur de ses villes, quelle que soit leur taille ou leur situation géographique, les villages ruraux comme les plus grandes zones urbaines. Nous pourrions, à l’aide de cette nouvelle jurisprudence, contester toute norme qui porterait atteinte à notre santé, à notre cadre de vie, à notre avenir. Nous sommes les porte-voix des inquiétudes et des ambitions de nos concitoyens. Ils seraient obligés de nous entendre.


    Selon le droit européen, ne sont fondés à contester une norme que les États eux-mêmes et les personnes directement et personnellement concernées. Pourquoi les États n’ont-ils pas contesté ce « permis à polluer » ? Parce qu’ils sont liés entre eux par des jeux d’influence, parce que les grands lobbies sont trop puissants, parce que les enjeux macroéconomiques sont trop importants, parce que, simplement, ce n’est pas un sujet prioritaire. C’est toute la différence avec un maire, même d’une commune aussi grande que Paris, Madrid, ou Bruxelles dont les édiles Manuela Carmena et Philippe Close m’accompagnent dans cette action : nous sommes avec nos concitoyens chaque jour, nous respirons le même air, c’est notre sujet prioritaire.


    Si, dans ce cas, les États n’ont pas agi, qu’en est-il des personnes directement et personnellement concernées ? « Directement et personnellement concernées ». La formule pourrait laisser penser que nous pouvons tous contester cette norme. Nous respirons chaque jour les particules fines que rejettent les moteurs diesels ; permettre aux constructeurs d’en émettre plus, même temporairement, met notre santé en jeu, nous sommes, de fait, personnellement et directement concernés.


    Mais le droit est une matière étrange, à la fois l’absolu pour une démocratie, à la fois l’outil pour la contourner. Selon la jurisprudence européenne, au vu de l’impossibilité de prouver la part exacte imputable aux particules fines dans l’apparition d’un cancer, par exemple, les personnes directement et personnellement concernées ne sont pas les malades du diesel, c’est l’industrie du diesel elle-même.


    Être maire de Paris, c’est marcher sur une ligne de crête, savoir que de l’un et l’autre côté le danger est là, mais continuer à suivre l’horizon montré par les citoyens. Mon rapport avec les constructeurs automobiles en est l’illustration. D’un côté, je leur tiens tête, je les rappelle à leur responsabilité. De l’autre, nous travaillons ensemble à construire demain dans un conseil des mobilités que j’ai créé en avril 2018. Un conseil au sein duquel siègent parmi les plus grands constructeurs automobiles.


    Cela pourrait paraître contradictoire, pourtant ça ne l’est pas. Au contraire. Si tous ensemble au sein du C40 – qui réunit les maires des plus grandes villes du monde, représentant 600 millions d’individus, donc potentiellement 600 millions de clients –, nous n’avions pas érigé en priorité absolue la lutte contre le réchauffement climatique, les constructeurs automobiles seraient probablement restés confortablement installés dans le statu quo qu’ils défendaient. Il fallait les bouger. Nous l’avons fait ensemble, 96 des plus grandes villes du monde ; d’une seule voix nous leur avons fait comprendre que nous n’acceptions plus la situation telle qu’elle était.


    À notre grande surprise, ils nous ont dit qu’ils étaient prêts. Prêts à faire autrement, autrement que le diesel roi, autrement que la voiture individuelle, autrement que la propriété. En aparté, le dirigeant d’un grand constructeur m’a confié à cette occasion qu’ils se préparaient en fait depuis longtemps, mais qu’ils attendaient que le politique leur indique ses choix parce que c’était sa responsabilité. Cet échange m’a profondément marquée.


    Nous ne sommes pas adversaires, nous ne serons jamais complices. Nous sommes chacun à notre place, eux défendant leurs intérêts, nous ceux du plus grand nombre ; lorsque les uns et les autres se rejoignent sur un point précis, alors nous pouvons être partenaires et réussir.


    C’est parce que les intérêts privés doivent se plier aux exigences publiques que le « droit de l’environnement » ne peut se réduire à une spécialité juridique parmi d’autres. Nos sociétés se sont donné tous les droits sur une nature réduite à l’état de ressource. L’humanité a épuisé ce qu’elle croyait inépuisable. Le « droit de l’environnement » devient donc la condition de toute survie et la matrice de tout progrès pour une humanité enfin consciente de la terre où elle plonge ses racines.


    Ce « droit de l’environnement » a eu ses pionniers qui ont pris des risques pour lancer des alertes, dénoncer mais également faire payer les pollueurs. Il s’est ensuite consolidé dans la négociation de traités internationaux qui permettent de réguler le réchauffement climatique. Il doit s’affirmer aujourd’hui comme « droit de l’humanité » englobant dans un seul et même ensemble la défense de l’homme et celle de la planète.
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